
Contribution fédérale - aidants accompagnants

Aide fédérale valable jusqu’au 31.12.2026

Dans le cadre du développement de l’activité Handisub, la FFESSM a pu bénéficier de financements 
permettant d’aider au développement des aidants et accompagnants Handisub. Ainsi, la fédération 
peut contribuer aux clubs et OD formateurs d’aidants accompagnants à hauteur de 10€ par aidant 
certifié (qu’ils soient licenciés aidants ou pratiquants)

Merci bien de compléter le bordereau pour obtenir la contribution fédérale,

Et de le retourner à Sandra, pôle comptabilité  sandra@ffessm.fr

Nom de l’organisateur de la structure fédérale, (Club, OD) et n° fédéral

Nom Prénom et numéro de licences des aidants certifiés
# Nom Prénom N° Licence
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10

Nombre total d’aidants certifiés et contribution demandée (10€ par aidant)

IBAN de l’organisme formateur

Signature et tampon de l’organisme certificateur,

mailto:sandra@ffessm.fr
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